
ACCORD GENERAL DE COOPERATION
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entre Ie Gouvernement du Grand-Duche de
,

Luxembourg

et

Ie Gouvernement de la Republique

Democratique Populaire Lao

-



2

Le Gouvernement du Grand-Duche de Luxembourg et Ie

Gouvernement de la Republique Democratique Populaire Lao, ci-apres
des ignes les « Parties contractantes » ;

Vu les relations d'amitie

Grand-Duche de Luxembourg et Ie

Democratique Populaire Lao;

profonde entre Ie Gouvernement du
Gouvernement de la Republique

Reconnaissant l'importance que les Parties contractantes

attachent aux principes de la Charte des Nations Unies, a la
Declaration universelle des Droits de I'Homme, a la decIara~ion de

Vienne et au programme d'action de la Conference mondiale sur Ies
L Jits de I'Homme de 1993, a la Declaration de Copenhague de 1995
sur Ie progres et Ie developpement dans Ie domaine social et au

programme d'action y afferent, ainsi qu'a la Declaration de Beijing

de 1995 et au programme d'action de la quatriefe Conference
mondiale sur les femmes;

Vu l'intention du Gouvernement du Grand-Duche de Luxembourg

et du Gouvernement de la Republique Democratique Populaire Lao de

cooperer etroitement ensemble en matiere economique, sociale et
commerciale ;

sont convenus des dispositions suivantes

Article Ier

Les Parties contractantes decident d'organiser Ia cooperation
entre les deux Etats selon les dispositions du present Accord qui

s'appliquent aux projets de cooperation entre les deux Parties
contractantes et selon lesmodalites qui pourront etre definies

ulterieurement par Ie moyen d'arrangements complementaires en
application du present Accord, qui leur servira de base.

Article II

Les dispositions du present Accord s'appliquent aux projets

de cooperation entre les deux Parties contract~tes.
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